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l a 

îe-président et des ministres du 

/ i - i n gamque n° 2004-192 du 27 février 2004 
t a n t s tatut d'autonomie de l a Polynésie 

- ^ lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
"or ijClei 11 le s i a m c d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'aiTêté 11° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 

Arrête : 

.er.— L 'art ic le . 1er de l'arrêté n° 676 P R du 
16 septembre 2014 est modifié comme suit : 

Le troisième t i r e t est modifié comme suit : 

"- M . Teva Rohfr i tsch , ministre de l a relance économique, de 
l'écuiiumie uïùuxi, ii& l a poirtique nuriiericjuc et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel ;" ; 

Le sixième tiret est modifié comme suit : 

"- M m e Nicole Sanquer-Fareata , ministre de l'éducation et 
de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports". 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

ARRETE n° 651 PR du 20 octobre 2015 portant modif icat ion 
de l'arrêté n° 683 PR du 17 septembre 2014 modif ié 
relatif aux at t r ibut ions du ministre de l 'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, 
chargé des relat ions avec l 'assemblée de la Polynésie 
française et le Conseil économique, social et culturel. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683 P R du 17 septembre 2014 modifié 
relati f aux attributions du ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
des relations avec l'assemblée de la Polynésie française et le 
Conseil économique, social et culturel , 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Dans l'intitulé et l 'article 1er de l'arrêté 
n° 683 P R du 17 septembre 2014 sus visé, le membre de 
phrase : "min is t re de l'éducation et de l 'enseignement 
supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé des relations 
avec l'assemblée de l a Polynésie française et le Conseil 
économique, social et cul ture l " est remplacé par : "ministre de 
l'éducation et de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports". 

A r t . 2.— L e dernier alinéa de l 'article 1er de l'arrêté 
n° 683 P R du 17 septembre 2014 susvisé est abrogé. 

F a i t à Papeete, le 20 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

A r t . 3 . - A l 'ar t i c le 2 de l'arrêté n° 683 P R du 
17 septembre 2014 susvisé, le quatrième alinéa est abrogé. 
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A r t . 4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

ARRETE n° 652 PR du 20 octobre 2015 portant modi f icat ion 
de l'arrêté n° 335 PR du 27 mai 2015 modif ié relatif aux 
at t r ibut ions du ministre de la relance économique, de 
l 'économie bleue et de la pol i t ique numérique, chargé de 
la promot ion des invest issements. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 mai 2015 modifié re lat i f aux 
attr ibut ions d u min is t re de l a relance économique, de 
l'économie bleue et de l a politique numérique, chargé de la 
promotion des investissements, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Dans l'intitulé et l 'article 1er de l'arrêté 
n° 335 P R du 27 mai 2015 susvisé, le membre de phrase : 
"ministre de l a relance économique, de l'économie bleue et de 
l a pol i t ique numérique, chargé de - l a promot ion des 
investissements" est remplacé par : "ministre de l a relance 
économique, de l'économie bleue, de l a politique numérique et 
de l a promotion des investissements, chargé des relations 
avec l'assemblée de l a Polynésie française et le Conseil 
économique, social et culturel " . 

A r t . 2 . - A l a fin de l 'art ic le 1er de l'arrêté n° 335 P R du 
27 m a i 2015 susvisé, i l est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

" I l est chargé des re lat ions avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Consei l économique, social et 
culturel . " 

A r t . 3 . - A l 'article 2 de l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 
susvisé, i l est ajouté l'alinéa qui suit : 

le secrétariat général du Consei l économique, social et 
culturel . " 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . -

ARRETE n° 653 m du 2l> dCI' r- ^'J j h f „ „ L . jil «m, - ly ^ , 
de l'arresé [ \ ° >J7'I P R ~'i3 17 « ml [ , .. hU nh, 
attribuli!iDn£ d y i n i i i u i f c i E s dn f j ^ i t i lua-, iir^ r st. ^-iit 
aér ienb aiiaiUdiiiiB^is ^ j i jyu î U' ' ] -
l'admiraisi.raï.3û>'Il «d ffLiB^iics• i < îLt'i' f" i^-j-t A<J 
du gou'i/'^PSïômtsinii. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Folj/iiésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de la Polynésie frgmçalse ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterrûinant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 modifié 
r e l a t i f aux at tr ibut ions d u — „ i . „ ^ ^ 
transports aériens internation ; 
l 'administrat ion et de l a f o n d i 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 682 P R d u 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affedres 
foncières et du domaine, 

Aî-rête : 

Art i c le 1er.— A l a fin de l 'article 1er de l'arrêté n° 679 P R 
du 17 septembre 2014 susvisé, i l est ajouté u n alinéa ainsi 
rédigé : 

" I l prend les actes pouvant concerner le ministre du 
logement et de l a rénovation urbaine, de l a politique de l a 
vi l le , des affaires foncières et du domaine au titre de son 
mandat de maire de l a commune de Teva I U t a quel qu'en soit 
le montant." 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 
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